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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de 

l’institut de formation d’aide-soignant de Pont L’Abbé- HSTV  
(2022-2023) 

 
 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif 
aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section 
compétente pour le traitement des situations disciplinaires, de l’institut de formation d’aide-
soignant de Pont L’Abbé- HSTV est la suivante : 
 
 
 
Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires est tiré au 
sort parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut :  
 

 Titulaire :Madame BAZIN Emilie  
 Suppléant : 

 
 

1. Représentants des enseignants :  
 
 

– L'infirmier participant à l'enseignement dans l'institut, qui participe à l'instance compétente pour les 
orientations générales de l'institut ; 
 

 Titulaire : Madame Anne ROGEL  
 Suppléant :  
 

– Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 3 
ans au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut ; 

 
 Titulaire : Madame Brigitte PERRET 
 Suppléant :  
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- Un  aide-soignant exerçant dans un établissement ou une entreprise accueillant des stagiaires :  
 

 Titulaire : Madame Marina ROSSARD 
 Suppléant :  

 
 
 

2. Représentants des élèves :  
 

 
– Un représentant des élèves, tirés au sort parmi les élèves titulaires au sein de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

 Titulaire : Monsieur Franck MARTEAU 
 Suppléant : Madame Carine COTTY 

 
 

3. Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d'encadrement 
dans un service de soins d'un établissement de santé, membres de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

 Titulaire : Madame Patricia BARAZER 
 Suppléant : Madame Ségolène GOYAT 

 

 
 

Fait à Rennes, le 14 novembre 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

ARS - R53-2022-11-14-00017 - Arrêté Validation SD 2022-2023 IFAS PontLabbé 29



ARS

R53-2022-11-14-00018

Arrêté Validation SP 2022-2023 IFAS PontLabbé

ARS - R53-2022-11-14-00018 - Arrêté Validation SP 2022-2023 IFAS PontLabbé 30



  
 
 

 

 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

 
 

 
 
Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé  
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles des élèves, de l’Institut de formation d’aide-soignant de Pont L’Abbé – HSTV -

(2022-2023) 
 
 

 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif 
aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la 
section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants, 
de l’Institut de formation en d’aide-soignant / de Pont L’Abbé – HSTV : 
 
 
Membres de droit :  
 
 
– Le directeur de l’institut de formation, Président ou son représentant :  
 

 Directeur : Anne-Marie LANNUZEL 
 

 
 

– Pour les Instituts de formation d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture, un conseiller 
scientifique paramédical, ou médical en l’absence de conseiller scientifique paramédical, désigné 
par le directeur de l’institut : 
 
 

 Madame Corinne FREMONT 
 
 

– Pour les instituts de formation d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture rattachés à un 
établissement public de santé, le directeur des soins, coordonnateur général des soins, ou son 
représentant, directeur des soins, et pour les instituts de formation privés, le responsable de 
l'organisation des soins, ou son représentant : 

 
 le directeur des soins, coordonnateur général des soins :  Madame Florence MORVAN 
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– Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  

 
 Madame Brigitte PERRET  

 
 – Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 
 Madame Anne-Marie LANNUZEL 

 
– Pour les instituts de formation d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture, deux cadres de santé 
ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de l’institut, exerçant depuis au 
moins trois ans :  

 
 pour le premier dans un établissement public de santé : Madame Ségolène GOYAT 

 
 et pour le second dans un établissement de santé privé : Madame Patricia BARAZER 

 
 
Membres élus : 
 

1. Représentants des étudiants :   
 

 
 Madame Carine COTTY  

 
 

2. Représentants des formateurs permanents élus par leurs pairs :  
 

 Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 
3 ans élu au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut :  

 
 Madame BAZIN Emilie  

 
 

 
 

Fait à Rennes, le 14 novembre 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des professionnels de santé et des formations  

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 
Formation de l’IFAS de l’IFSO de RENNES et de BAIN de BRETAGNE  (2022-2023) 

 

Vu la délégation en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 10 juin 2021 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de l’IFAS de l’IFSO de RENNES et de Bain de Bretagne est la 
suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

Proposition de composition 

IFSI AS AP Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence régionale 
de santé ou son représentant, président 

  x Thi-Thuy BUI  

Deux représentants de la Région  
  x Lionel MODESTE Florence LEMOINE 

 

le directeur de l'institut de formation ou son 
représentant  

  x Véronique RUPIN Isabelle VOVARD 

Le président du conseil d'administration, ou 
son représentant, pour les instituts de 
formation privés 
 

  x Christophe 
CHAMARD 
directeur général 
de l’IFSO  

Christine BEUGIN 
MIALON 

le conseiller pédagogique ou technique de 
l'agence régionale de santé dans la région 
d'implantation de l'institut de formation  

  x Thi-Thuy BUI  

Pour les instituts de formation privés, le 
responsable de l'organisation des soins, ou 
son représentant  
 

  x Annie Carel 
Morgan (Clinique 
La Sagesse)   

Jacques MORANTIN 
(Polyclinique Saint-
Laurent) 

Le ou les responsables de la coordination 
pédagogique des formations concernées  

x x x Elisabeth PIERRE Christine BEUGIN 
MIALON directrice 
adjointe en charge de 
la pédagogie à l’IFSO 

Deux cadres de santé ou 
responsables d'encadrement 
de la filière, désignés par le 
directeur de l'institut, exerçant 
depuis au moins 3 ans(IDE) et 
2 ans (As et AP) : pour le 
premier dans un établissement 
public de santé et pour le 
second dans un établissement 
de santé privé  

Ets 
public 

x X X Karine DESHOUX 
(CH Roche aux 
fées Janzé) 

Charlotte GUITTET 
(CHGR) 

 
Ets privé 

x x x Anne Cécile NEVO 
(Polyclinique Saint 
Laurent)  

Karine Fontaine 
(Assia réseau UNA) 
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Un infirmier participant à l’enseignement 
dans l’institut désigné par le directeur de 
l’institut 

 x x Marine GAIDON  
CHP Saint 
Grégoire 

Jeanne 
BOUSSICAULT 
CHGR Rennes 

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des stagiaires et 
désigné pour 3 ans par le directeur de 
l’institut 

 x  Nadine FLECCHIA 
(CHU Rennes) 

Cécilia COTTO  

Un membre du centre de formation des 
apprentis  

 x x Christophe 
CHAMARD – 
Directeur du CFA 

Virginie DUPONT  

Un représentant du personnel administratif 
de l'institut, désigné par le directeur de 
l'institut  

x x x Sarah GABILLET Renan GUERIF 

 
 

Composition règlementaire 

Proposition de composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS IFSO Bain-de-Bretagne  : Représentants des élèves 
aides-soignants : deux représentants des élèves par 
promotion  

MATHIAS-
PERONNO Morgan 

OSMONT-GALTON 
Gwendolyne 

NOGUE Alban MAERTEN Marion  

IFAS IFSO Rennes : Cursus alternance : Représentants 
des élèves aides-soignants : deux représentants des 
élèves par promotion  

LEREFAIT Loane  EMVOUTOU Anne 
Pulcherie 

BAGUI Jean-Noël DESHOUX Léna 

IFAS IFSO Rennes : Cursus voie scolaire : Représentants 
des élèves aides-soignants : deux représentants des 
élèves par promotion  

LITTE-SINDA Sylvie SOUMAILA Nadine 

ROUX Pauline TRUBERT ORIA 
Emmanuelle  

Représentants des formateurs permanents : un 
formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  
 

1 pour 
AS 

 
Maud HELARY 

 

 
Alison MEIRA 

 

 
 

 

                 Fait à Rennes, le 24 novembre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 
Formation des Aides-Soignants du Lycée des Métiers Marie Le Franc de Lorient (2022-2023) 

 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de Formation des Aides-Soignants du Lycée des Métiers Marie 
Le Franc est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

 x   Madame Anaëlle 
KERNEIS 

 

Deux représentants de la Région  

 x   Madame 
JOUENEAUX-
PEDRONO Elisabeth 
Madame LE STRADIC 
Gaelle 

 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

 x   Madame DANGUY 
Cécile 

 

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support de 
l'institut de formation, ou son 
représentant pour les instituts de 
formation publics / le président du 
conseil d'administration, ou son 
représentant, pour les instituts de 
formation privés / le chef 
d’établissement pour l’Education 
nationale  
 

 x   Madame LEGER 
Isabelle (Proviseur) 

 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

 x     

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

 x   Madame DANGUY 
Cécile 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables 

Ets 
public 

 x   Madame ROLLAND 
Patricia (GHBS) 

Madame COMBES 
Fabienne (GHBS) 

ARS - R53-2022-11-24-00008 - Maquette composition ICOGI 2022 2023  IFAS Marie Le Franc - Lorient 49



 
 
 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

 
Ets privé 

 x   Monsieur LE STRAT 
Olivier CMRRF 
Kerpape 

Madame COTTIN 
Annie CMRRF 
Kerpape 

Le chef de l’établissement ou un 
membre de l’équipe de direction 
lorsque la formation est délivrée par 
un établissement relevant de 
l’Education Nationale 

 x   Madame LEGER 
Isabelle (Proviseur) 

 

Un formateur permanent lorsque la 
formation est délivrée par un 
établissement relevant de 
l’éducation nationale  

 x   Madame KUTA 
Véronique 

 

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x   Monsieur SALVI Yann 
(GHBS) 

Madame 
ALASSIMONE 
Fabienne GHBS 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

 x   Madame KUTA 
Véronique 

 

 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Monsieur 
VIAKINNOU Didier 

Monsieur RINVIL Tedjy 

Madame LE GOFF 
Cindy 

Madame LE GAL 
Typhaine 

 

 
 

Fait à Rennes, le 24 novembre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé  
 

ARRETE 
fixant la composition du Conseil de discipline de l'école d’infirmiers de bloc opératoire du 

Centre hospitalier universitaire de Rennes 2022-2023 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé 

 
 
Vu le Code de la Santé publique ; 
 
Vu le décret n° 71.388 du 21 mai 1971 modifié créant un diplôme d’État d’infirmier de bloc opératoire ; 
 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2001 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'infirmier de bloc 
opératoire ; 
 
Vu l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'infirmier de bloc 
opératoire; 
 
Vu l’arrêté du 12 mars 2015 relatif aux nouveaux actes et activités relevant de la compétence exclusive 
des infirmiers de bloc opératoire ; 
 
Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ, en qualité 
de Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Bretagne; 
 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Vu l’arrêté du 24 novembre 2022 relatif au conseil technique de l’école d’infirmiers de bloc opératoire 
du Centre hospitalier universitaire de Rennes ; 
 
Sur proposition de la directrice de l'école d’infirmiers de bloc opératoire du Centre hospitalier 
universitaire de Rennes préparant au diplôme d’État d’infirmier de bloc opératoire ; 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : La composition du conseil technique de l’école d’infirmiers de bloc opératoire du Centre 
hospitalier universitaire de Rennes est fixée comme suit : 
 
- Le Directeur général de l’Agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 
- Un représentant de l’organisme gestionnaire siégeant au conseil technique : Mylène COULAUD, 
Directrice des soins Coordonnatrice ; 
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- Deux représentants des enseignants élus au conseil technique : 
 
Le médecin spécialiste qualifié en chirurgie ou un chef de clinique enseignant à l’école : 
Michel RAYAR, Praticien Hospitalier, CHU Rennes (titulaire) ; 
 
Le cadre infirmier de bloc opératoire recevant des élèves en stage : 
Madame Isabelle LEMETAYER, Hôpital Privé des Cotes d'Armor à PLERIN (titulaire) 
 
 
- Un représentant des élèves tiré au sort parmi les représentants des élèves élus au conseil technique: 
 
Promotion 2021-2023 : 
 
Madame PAVILLON Valentine (titulaire) 
Madame LE CAM Sabrina (suppléante) 
 
 
Promotion 2022-2024 : 
 
Madame Émilie LE BORGNE (titulaire) 
Monsieur Sébastien FOSSEY (suppléant) 

 
Article 2 : Le Conseil de discipline est constitué en début de chaque année de formation lors de la 
première réunion du Conseil technique. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 
 
Article 4 : Le Directeur de la Stratégie régionale en Santé de l’Agence régionale de santé Bretagne est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, 24 novembre 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
 
 

VALIDATION modificative 
de la composition de la section compétente  

pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants,  
de l’Institut de formation en soins infirmiers de PONTIVY (2022-2023) 

 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé; 
 
Conformément à l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section compétente 
pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants, de l’Institut de 
formation en soins infirmiers de PONTIVY est la suivante : 
 
Membres de droit :  
 
– le directeur de l’institut de formation, Président ou son représentant :  
 

 Directeur : Mme SAINT-JALMES Pascale 
 Ou son représentant : Mme MARSAC Gaëtane 

 

– un conseiller scientifique paramédical, ou médical en l’absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le directeur de l’institut : 
 

 Titulaire : Mr LE GOFF Patrice 
 Ou son suppléant : Mme DREAN Marina 

 
– pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins : 

 
 le directeur des soins, coordonnateur général des soins : Mr ROBIC Yann 

 

- un professionnel diplômé de la filière en exercice, désigné par le directeur de l’institut de 
formation, exerçant hors d’un établissement public de santé : 
 
 titulaire : Mr LE FUR Maxime 
 ou son suppléant : Mme LE FORESTIER Patricia 

 
– un enseignant de statut universitaire, désigné par le Président d’université, lorsque l’institut de 
formation a conclu une convention avec une université : 

 Titulaire : Mme ELAIN Anne 
 Ou son suppléant : en cours de recrutement 
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– un médecin participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  
 
 Titulaire : Dr GARNIER Rémy 
 Ou son suppléant : Dr GENTILHOMME Hervé 

 
 – le responsable de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 
 Mme MARSAC Gaëtane 

 
– deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 
l’institut, exerçant depuis au moins trois ans :  

 
 pour le premier dans un établissement public de santé :  

o Titulaire : Mme LE RUYET Adélaïde  
o Ou son suppléant : Mr LE DOEUFF Christophe 

 
 et pour le second dans un établissement de santé privé : 

o Titulaire : Mr MEYER-GUEGANIC Mathieu 
o Ou son suppléant : Mr TALMON Martial 

 
 

Membres élus : 
 

1. Représentants des étudiants :  
 

– deux étudiants par promotion.  
Ces représentants des étudiants, ainsi que leurs suppléants sont ceux élus au sein de l’instance 
compétente pour les orientations générales de l’institut. 

 
1ère année : 

 

Titulaire 1: Mr DOLIDIER Guillaume  Suppléant : Mr MEILLEUR Stevan 
Titulaire 2 : Mme THOMAS Virginie  Suppléant : Mme ROUX Charlotte 
 

2ème année : 
 

Titulaire 1: Mr ROUILLARD Yves  Suppléant : Mr LE BOUFFO Gwendal 
Titulaire 2 : Mme THOMAS Marianne  Suppléant : Mme LE TOUX Michèle 
 

3ème année : 
 

Titulaire 1: Mme BAUDIN--JOUAN  Suppléant : Mr LEBARBIER Arthur 
Titulaire 2 : Mme LE BORGNE Enora  Suppléant : Mme TATMI NGATCHOUA Diane 

 
 

2. Représentants des formateurs permanents élus par leurs pairs :  
 

– un formateur permanent de l’institut de formation par promotion.  
Ces représentants des formateurs permanents, ainsi que leurs suppléants sont ceux élus au 
sein de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut. 

 
1ère année : 
Titulaire :  Mr HENO Ronan 
Suppléant :  Mme MORIN Catherine 
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2ème année : 
Titulaire :  Mr DAGONNE Christophe 
Suppléant :  Mme GANACHE Elodie 
 
3ème année : 
Titulaire :  Mme DETEVE Audrey 
Suppléant :  Mr EVANO Laurent 
 

 
La durée du mandat des représentants des formateurs permanents est de 3 ans, celle des membres 
représentant les étudiants est d’une année. 

 
 

Fait à Rennes, le 24 novembre 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 

 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de 

l’institut de formation d’aide-soignant 
de Saint Malo (2022-2023) 

 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux 
conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section 
compétente pour le traitement des situations disciplinaires, de l’institut de formation en d’aide-
soignant de Saint Malo est la suivante : 
 
 
Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires est tiré au 
sort parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut :  
 

 Titulaire : Mme LE COCQ Gwenaëlle 
 Suppléant : Mme MARY Virginie 

 
 

1. Représentants des enseignants :  
 
 

- L'infirmier participant à l'enseignement dans l'institut, qui participe à l'instance compétente pour les 
orientations générales de l'institut ; 

 
 Titulaire : Mme BIZEUL Alexia  
 Suppléant : Mme MENARD Rachel 
 

- Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 
3 ans au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut ; 

 
 Titulaire : Mme LE COCQ Gwenaëlle  
 Suppléant : Mme DELALANDE Anna Maria 

 

- Un ambulancier, un aide-soignant ou un auxiliaire de puériculture, selon la formation concernée, 
exerçant dans un établissement ou une entreprise accueillant des stagiaires :  

 
 Titulaire : Mme MARY Virginie 
 Suppléant : M. CORSON Éric 
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2. Représentants des élèves :  
 

- Un représentant des élèves, tirés au sort parmi les élèves titulaires au sein de l'instance 
compétente pour les orientations générales de l'institut : 

 
 Titulaire :  Mme MORIN Nolwenn 
 Suppléant : M. HOARAU Grégory 

 
 

3. Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d'encadrement 
dans un service de soins d'un établissement de santé, membres de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

 Titulaire : Mme BOUHOURD Valérie, Chirurgie Générale, Clinique de la Côte d’Emeraude 
à Saint Malo 

 Suppléant : Mme GUEGUEN Pascale, cadre de santé, EHPAD, CH Cancale 
 

 
 
 
 

Fait à Rennes, le 24 novembre 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de 

l’institut de formation en soins infirmiers 

du Centre Hospitalier de Saint-Malo (2022-2023) 

 
 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section compétente pour 

le traitement des situations disciplinaires, de l’institut de formation en soins infirmiers du Centre 
Hospitalier de Saint-Malo est la suivante : 
 
Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires, tiré au sort 
parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut : 
                                                                      
  

 Présidente :  Madame MASSELIN Servane – IFSI de Saint-Malo 
 Suppléant : Monsieur RENAUT Pierric – Université Rennes 1 
 

 
1. Représentants des enseignants :  

 
– Un enseignant de statut universitaire, désigné par le Président d’université, lorsque l’institut de 
formation a conclu une convention avec une université : 

 
 Monsieur RENAUT Pierric – Université Rennes 1 
 

– Le médecin participant à l’enseignement dans l’institut, qui participe à l’instance compétente pour les 
orientations générales de l’institut : 

 
 Monsieur COLIN Didier – Centre Hospitalier de Saint-Malo 

 
– Un formateur permanent de l’institut de formation, tiré au sort parmi ceux élus au sein de l’instance 
compétente pour les orientations générales de l’institut : 

 
 Titulaire : Madame MASSELIN Servane – IFSI de Saint-Malo 
 Suppléante : Madame PASDELOU Magali – IFSI de Saint-Malo  
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2. Représentants des étudiants :  
 

– Un représentant des étudiants par année de formation, tirés au sort parmi les étudiants titulaires au 
sein de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut : 

 
 

1ère année : 
 
Titulaire : Monsieur POIRIER Valentin  
Suppléante : Madame GUENEE Claire 
 
2ème année : 
 
Titulaire : Monsieur BADOUEL Anthony  
Suppléant : Monsieur AUDREZET Mathis 
 
3ème année : 
 
Titulaire : Monsieur PRIGENT Sylvain  
Suppléant : Madame PEROU Audrey 

 
 

3. Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d’encadrement 
dans un service de soins d’un établissement de santé, élues au sein de l’instance 
compétente pour les orientations générales de l’institut.  

 
 Titulaire : Mme LE TENNIER Fabienne – Clinique de la Côte d’Emeraude St Malo 
 Suppléante : Mme GUEGUEN Pascale – Centre Hospitalier de Cancale 

 
La durée du mandat des représentants des enseignants et celle des membres représentant les étudiants 
est d’une année. 

 
 
 

Fait à Rennes, le 24 novembre 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé  
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 

individuelles des élèves, de l’Institut de formation d’aide-soignant 
 de Saint-Malo (2022-2023) 

 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif 
aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la 
section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants, 
de l’Institut de formation en d’aide-soignant de Saint-Malo est la suivante : 
 
 
Membres de droit :  
 
 
– Le directeur de l’institut de formation, Président ou son représentant :  
 

 Directeur : Mme RICHARD Ginette 
 

 

– Pour les Instituts de formation d’aide-soignant, un conseiller scientifique paramédical, ou 
médical en l’absence de conseiller scientifique paramédical, désigné par le directeur de l’institut : 
 

 Docteur Jean François BOUET, médecin au GH Rance Emeraude 
 
 

– Pour les instituts de formation d’aide-soignant rattachés à un établissement public de santé, le 
directeur des soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins, et pour 
les instituts de formation privés, le responsable de l'organisation des soins, ou son représentant : 

 
 le directeur des soins, coordonnateur général des soins : M. Stéphane MILLET 

 
 ou son représentant, FF. directeur des soins : M. Yoann HERVOIR 

 

– Un professionnel diplômé de la filière en exercice, désigné par le directeur de l’institut de 
formation, exerçant hors d’un établissement public de santé : 

 
 Mme Cécile GUITTET, aide-soignante, Clinique de la Côte d’Emeraude à St Malo 
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– Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  
 
 Mme Alexia BIZEUL, Infirmière au CH Broussais de St Malo 

 
 – Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 
 M. Bertrand MERLIN-KUTTER, adjoint à la Direction 

 
– Pour les instituts de formation d’aide-soignant, deux cadres de santé ou responsables 
d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de l’institut, exerçant depuis au moins trois ans :  

 
 pour le premier dans un établissement public de santé : Mme GUEGUEN Pascale, cadre de santé 

au CH de Cancale 
 

 et pour le second dans un établissement de santé privé : Mme BOUHOURD Valérie, cadre de santé 
à la Clinique de la Côte d’Emeraude à St Malo 

 
 
Membres élus : 
 

1. Représentants des étudiants :  
 

 Les deux élèves élus au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut : 
Mme MORIN Nolwenn et M. HOARAU Grégory. 

 
 

2. Représentants des formateurs permanents élus par leurs pairs :  
 

 Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 
3 ans élu au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut :  
Mme Gwenaëlle LE COCQ, infirmière formatrice IFAS de Saint Malo. 

 
 

 
 

Fait à Rennes, le 24 novembre 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 

individuelles des étudiants, de l’Institut de formation en soins infirmiers du Centre Hospitalier 
de Saint-Malo (2022-2023) 

 
 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé; 
 
Conformément à l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section compétente 
pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants, de l’Institut de 
formation en soins infirmiers du Centre Hospitalier de Saint-Malo est la suivante : 
 
 
Membres de droit :  
 

- le directeur de l’institut de formation, Président ou son représentant :  
 

 Directeur : Madame RICHARD Ginette 
 

 Représentant : Monsieur MERLIN-KUTTER Bertrand 
 

- un conseiller scientifique paramédical, ou médical en l’absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le directeur de l’institut : 

 
 Monsieur BOUET Jean-François, médecin du GH Rance Emeraude 

 

- pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des 
soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins : 
 
 le directeur  des ressources humaines et de l’organisation des soins et enseignement GH Rance 

Emeraude : Monsieur MILLET Stéphane 
 

 ou son représentant, F.F directeur des soins :  Monsieur HERVOIR  
 

- un professionnel diplômé de la filière en exercice, désigné par le directeur de l’institut de 
formation, exerçant hors d’un établissement public de santé : 
 
 Madame GAUDEL Marion, Infirmière chargée de Mission en Santé Publique – EHESP, Rennes 

 

- un enseignant de statut universitaire, désigné par le Président d’université, lorsque l’institut de 
formation a conclu une convention avec une université : 
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 Monsieur RENAUT Pierric – Universitaire de Rennes 1 

 

- un médecin participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  
 
 Monsieur COLIN Didier, Médecin – Centre Hospitalier de Saint-Malo 

 

- le responsable de la coordination pédagogique des formations concernées : 
 
 Monsieur MERLIN-KUTTER Bertrand, Adjoint à la Direction IFSI/IFAS Saint-Malo 

 

- deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 
l’institut, exerçant depuis au moins trois ans :  
 
 pour le premier dans un établissement public de santé : Madame GUEGUEN Pascale, cadre de 

santé au centre hospitalier de Cancale, ou son suppléant 
 

 et pour le second dans un établissement de santé privé : Madame LE TENNIER Fabienne, cadre de 
santé à la Clinique de l’Emeraude de Saint-Malo, ou son suppléant 

 

Membres élus : 
 

1. Représentants des étudiants :  
 

– deux étudiants par promotion.  
Ces représentants des étudiants, ainsi que leurs suppléants sont ceux élus au sein de l’instance 
compétente pour les orientations générales de l’institut. 

 
1ère année : 

 

Titulaire 1   : Monsieur POIRIER Valentin 
Suppléante : Madame LEBRISSE Elise 
Titulaire 2   : Madame GUENEE Claire 
Suppléante : Madame GASTINEAU Bérangère 
 

2ème année : 
 

Titulaire 1   : Monsieur AUDREZET Mathis 
Suppléante : Madame LANGROGNE Sarah 
Titulaire 2   : Monsieur BADOUEL Anthony 
Suppléant   : Monsieur DUPIN Killian 
 

3ème année : 
 

Titulaire 1     : Monsieur PRIGENT Sylvain  
Suppléante  : Madame HALLET Léna 
Titulaire 2    : Madame PEROU Audrey 
Suppléant    : Madame MARCHAND Maëlann 

 
 

2. Représentants des formateurs permanents élus par leurs pairs :  
 
 

– un formateur permanent de l’institut de formation par promotion.  
Ces représentants des formateurs permanents, ainsi que leurs suppléants sont ceux élus au 
sein de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut. 
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1ère année : 
 
Titulaire : Madame MASSELIN Servane 
Suppléant : Madame CHAPPE Sandrine 
 
2ème année : 
 
Titulaire : Madame LANGLAIS-DUPIN Daniela 
Suppléant : Madame DRAGON Christine  
 
3ème année : 
 
Titulaire : Madame PASDELOU Magali 
Suppléant : Madame QUEMERE-THOMASSIN Christine 
 

 
La durée du mandat des représentants des formateurs permanents est de 3 ans, celle des membres 
représentant les étudiants est d’une année. 

 
 
 

Fait à Rennes, le 24 novembre 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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